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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 19 juin 2009
L’an deux mille neuf, le 19 juin, l’AMETIF Santé au Travail s’est réunie en Assemblée Générale à 16 heures dans la salle de la Maison des Entreprises du Val d’Oise - 7, avenue de la Palette à Cergy - sur convocation de son Président, 
M. ANDREASSIAN, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

· Approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales ordinaire et extraordinaire du 18 juin 2008

· Rapport moral et d’activité du président

· Approbation des comptes 2008 : Rapport financier / Rapport du Commissaire Aux Comptes

· Montant des cotisations 2009 et budget 2009

· Rapport d’activité médico-technique du médecin coordinateur

· Mandat du Commissaires Aux Comptes

· Renouvellement des mandats d’administrateurs
· Résolutions

A)
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE 2008

Les Procès-verbaux de l’Assemblée Générale Ordinaire et de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 18 juin 2008 envoyés à chaque adhérent ne soulèvent aucune question. L’adoption de ces Procès-verbaux se fait à l’unanimité.

B) RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE

1. Effectif des salariés de l’AMETIF Santé au Travail

L’Association compte au 31/12/08 un effectif de 114 salariés dont 40 médecins (représentant 34,8 Equivalents Temps Plein), 44 secrétaires médicales, 9 IPRP, 1 formateur, 2 assistantes sociales, 18 administratifs et support, une infirmière recrutée en 2008.

2. Paysage des entreprises adhérentes à l’AMETIF
a) Effectifs des entreprises adhérentes
           b) Répartition des entreprises selon leur taille :
à fin d’année (*) :
	
	2008
	2007
	
	
	2008
	2007

	Entreprises

Salariés*
	  7 955

118 874
	  7 935

115 605
	
	Entreprises

De 1 à 10 salariés

De 11 à 49 salariés

De 50 à 299 salariés

De 300 salariés et plus
	6 010
1 470
  435
40
	6 057

1 442

  396

40

	(*) Y compris intérim, hors sous-traitance
	Total
	7 955
	7 618


Le nombre de salariés suivis est en augmentation en 2008, et les adhésions ont généré 4886 salariés supplémentaires à suivre (adhésions en légère baisse après une bonne année 2007).

Sans tenir compte des suspensions de fin d’année (sociétés d’intérim, mairies), l’effectif en charge ressort à un peu plus de 122 000 salariés à fin 2008.
3. Vie de l’AMETIF
Le problème récurrent de la Santé au Travail reste celui de la crise démographique touchant les médecins 
(3/4 des Médecins du Travail ont plus de 50 ans, 1 700 départs à la retraite sont prévus dans les trois années à venir). L’AMETIF n’échappe pas à cette pénurie de Médecins du Travail.

Des négociations sont toujours en cours concernant la réforme de la santé au travail.

Une réunion est prévue le 9 juin entre les partenaires sociaux.
Les négociations, si elles aboutissent, permettront de faire évoluer sensiblement les prestations des Services de Santé au Travail à horizon 2010 - évolution de la périodicité des visites, « entretiens médico-professionnels » menés par des infirmiers(ières) santé travail.

4. Immobilier

Notre activité professionnelle s’exerce sur 13 centres fixes disposant de 27 cabinets médicaux, 
7 centres mobiles et 111 cabinets médicaux en entreprise.

A terme, il est envisagé :
- de remplacer l’actuel centre de Villiers le Bel ;

- de regrouper éventuellement le site de Cergy St Christophe avec celui d’Osny.

5. Qualité
En avril 2009, L’AMETIF a obtenu le renouvellement, pour 3 ans, de sa certification ISO 9001 (version 2000) et propose pour 2010 de se mettre en conformité avec la version 2008.
C) RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2008
L’analyse des différents documents fournis aux participants fait apparaître un résultat bénéficiaire pour l’exercice 2008 de 77,5 K€.

COMPTE D’EXPLOITATION 2008 (en K€)

	Rubriques
	31/12/2008
	31/12/2007

	Cotisations
	9 652,6  
	9 117,0  

	Autres prestations
	284,3  
	447,0  

	 CHIFFRE D'AFFAIRES NET 
	9 936,9  
	9 564,0  

	 Autres produits d'exploitation
	6,0  
	10,2  

	 Reprise de provision
	(0,0)
	20,2

	 PRODUITS D'EXPLOITATION 
	9 942,8  
	9 594,4  

	 Achats et charges externes
	1 591,7  
	1 533,7  

	 Impôts, taxes et versements assimilés
	358,2  
	266,0  

	 Salaires, traitements, charges sociales
	7 765,7  
	7 422,1  

	 Dotations aux amortissements & provisions d'exploitation
	303,5  
	272,3  

	 Autres charges
	0,0  
	0,1  

	 CHARGES D'EXPLOITATION 
	10 019,2  
	9 494,2  

	RESULTAT D'EXPLOITATION  
	(76,4)  
	100,1  

	RESULTAT FINANCIER  
	168,1  
	110,5  

	RESULTAT EXCEPTIONNEL  
	1,9  
	11,7  

	 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise
	(0,0)
	(15,0)

	 Impôts sur les bénéfices
	(16,2)
	(91,9)

	RESULTAT [Bénéfice ou Perte]  
	77,5  
	115,5  


BILAN SIMPLIFIE AU 31 DECEMBRE 2008 (en K€)
	Actif
	 
	31/12/2008
	%
	31/12/2007
	%

	 Capital souscrit non appelé
	 
	 
	 
	 

	 Immobilisations incorporelles
	26 855  
	0,64
	9 312  
	0,22

	 Immobilisations corporelles
	1 864 073  
	44,22
	1 968 205  
	45,98

	 Immobilisations financières
	893 675  
	21,20
	819 491  
	19,14

	 ACTIF IMMOBILISE  
	2 784 603  
	66,05
	2 797 008  
	65,34

	 Stocks
	 
	 
	 
	 
	 

	 Créances
	 
	170 433  
	4,00  
	156 044
	3,58

	 Disponibilités
	 
	1 262 592  
	29,95  
	1 330 234
	31,07

	ACTIF CIRCULANT  
	1 433 025  
	33,95
	1 486 278  
	34,65

	 Comptes de régularisation actif
	 
	 
	
	0,01 

	 TOTAL ACTIF  
	4 217 628  
	100,00
	4 283 285  
	100,00

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Passif
	 
	31/12/2008
	%
	31/12/2007
	%

	 CAPITAUX PROPRES  
	1 952 411  
	46,31
	1 874 887  
	43,80

	 PROVISIONS
	178 000  
	4,22
	178 000  
	4,16

	 Emprunts et dettes financières
	62 611
	1,49
	
	

	 Autres dettes
	2 024 605
	47,98
	2 230 398
	52,09

	 DETTES  
	2 087 216  
	49,47
	2 230 398  
	52,09

	 Comptes de régularisation passif
	
	
	(1 805,42)
	- 0,04

	 TOTAL PASSIF  
	4 217 628  
	100,00
	4 283 285  
	100,00


Sur ces bases, arrêtées par le Conseil d’Administration, le Commissaire Aux Comptes certifie les comptes annuels 2008.
Les différents points exposés ne suscitant pas de commentaire, le Président donne la parole au Docteur LIBERT, Médecin Coordinateur et Responsable de l’activité médicale et pluridisciplinaire.
D) RAPPORT D’ACTIVITE MEDICO-TECHNIQUE 

I/ RESSOURCES

Dans un contexte de pénurie nationale de médecins du travail, le temps médical disponible en 2008 a continué de décroitre avec 39,6 médecins en moyenne (34,5 EqTP) contre 41,1 (36,4 EqTP) l’année précédente. Une première infirmière en santé travail a été recrutée en cours d’année.

Parallèlement le service Prévention pluridisciplinaire a poursuivi son développement et l’équipe a été complétée par une deuxième ergonome. Au total l’AMETIF dispose d’une équipe pluridisciplinaire de 9 personnes. 

Poursuite de l’évolution de certaines secrétaires médicales vers des tâches de visites de contact à l’adhésion ou d’assistante médico-technique en aide au tiers temps des médecins.

Présence depuis 2007 d’une documentaliste et développement du logiciel permettant l’archivage historique des rapports techniques concernant les adhérents (FE, rapports des IST) et la mise à disposition des équipes d’une base documentaire 

II/ ACTIVITES 

1. Activité en milieu de travail 

Cette année 1 694 entreprises différentes ont été visitées par l’ensemble des intervenants.

Le temps consacré aux actions en milieu de travail par les médecins a représenté 36% du temps de travail effectif. 4 856 tâches de « tiers-temps »  ont été enregistrées dont 3 000  « sur le terrain ».

Le nombre de fiches d’entreprise est comptabilisé, suivi et en progression. Au 31/12/08 on dénombre 3 205 fiches existantes.

Les IPRP interviennent à la demande des médecins du travail, des entreprises ou de leur propre initiative (actions « autonomes » selon priorités définies après consultation de la Commission médico-technique). 
420 dossiers ont été traités correspondant à 680 interventions sur le terrain (durée moyenne d’une mission : 
1,5 jours) soit une augmentation de 85% par rapport à l’année précédente.

Dans le cadre de la convention passée avec la CRAMIF, le thème prioritaire retenu pour 2008 a été le risque routier et a fait l’objet d’un protocole spécifique. L’objectif était de  mener une action de sensibilisation, d’information et d’accompagnement des entreprises adhérentes à l’AMETIF sur la prévention du risque routier.
295 visites de contact ont été réalisées par les secrétaires médicales selon un protocole déterminé lors de l’adhésion des entreprises inférieures à 10 salariés.
2. Surveillance médicale 
85 554 visites ont été réalisées en 2008, soit 6% de moins que l’année précédente. Les visites d’embauche, de reprise et occasionnelles sont traitées en priorité : un retard inéluctable est pris dans les visites périodiques dont 6 386 avaient en fin d’année un retard supérieur à un an.

Outre la pénurie médicale, ce retard est lié à l’absentéisme qui s’élève à près de 18%, au nombre de visites d’embauche (turn over, emplois précaires) et à certaines réticences persistantes vis-à-vis de la biennalisation…

Concernant les conclusions professionnelles émises à l’issue des visites, on constate une nouvelle augmentation du nombre de restrictions ou demandes d’aménagement de poste, le nombre d’inaptitudes étant stabilisé. A noter la part croissante des problèmes d’ordre psycho-social et d’avis rendus dans un contexte conflictuel salarié/employeur….
III/ CONCLUSIONS /PERSPECTIVES 

Au Total, par rapport aux orientations nationales (réforme de la santé au travail et Plan santé travail) et au projet à 5 ans de l’AMETIF, les principaux objectifs sont atteints ou en bonne voie en particulier :

· Intensification des actions en milieu de travail avec actions prioritaires cohérentes avec le Plan Santé au Travail ;
· Développement de la pluridisciplinarité ;
· Implication de secrétaires médicales dans la présence en entreprise et partant de l’AMETIF sur le terrain ;
· Communication accrue avec les adhérents via le site internet, l’AMETIF Contact, les réunions d’information et de sensibilisation.
Cependant la pénurie médicale est entrée dans une nouvelle phase et la situation actuelle met en évidence le dépassement des capacités du système qui ne peut :

· ni répondre quantitativement aux obligations réglementaires persistantes

· ni atteindre complètement les objectifs qui ont été assignés aux Services de santé au travail 

Ce constat conduit à envisager des délégations de tâches en particulier à des infirmiers(ères) spécialement formé(e)s.

E) BUDGET PREVISIONNEL 2009
Le budget 2009 de l’Association est examiné. Il est basé :

· sur un effectif en charge stable par rapport à 2008 ;
· sur un mode de calcul des cotisations identique à 2008 : 0,37 % de la masse salariale (plafonnée à la tranche A), encadré par un plancher et un plafond ;
· sur une baisse attendue de l’activité Intérim, compte tenu de l’environnement économique.
Sur ces bases, le chiffre d’affaires de l’association s’établit à un peu plus de 10 M€.
	Rubriques
	B 2009

	Cotisations
	9 913,6  

	Autres prestations
	246,3  

	 CHIFFRE D'AFFAIRES NET 
	10 159,9  

	 Autres produits d'exploitation
	0,0  

	 Reprise de provision
	133,0 

	 PRODUITS D'EXPLOITATION 
	10 292,9  

	 Achats et charges externes
	1 499,1  

	 Impôts, taxes et versements assimilés
	277,0  

	 Salaires, traitements, charges sociales
	8 068,0  

	 Dotations aux amortissements & provisions d'exploitation
	202,9  

	 Autres charges
	0,0  

	 CHARGES D'EXPLOITATION 
	10 047,1  

	RESULTAT D'EXPLOITATION  
	245,8 

	RESULTAT FINANCIER  
	100,0  

	RESULTAT EXCEPTIONNEL  
	0,0  

	 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise / IS
	(157,7)

	RESULTAT [Bénéfice ou Perte]  
	188,1 


F) RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Le Président soumet à l’Assemblée, les résolutions suivantes :

1ère Résolution
L'Assemblée Générale approuve les termes du rapport moral et d’activité, les comptes de l’exercice clôturé le 31 décembre 2008 et donne quitus de sa gestion au Conseil d’Administration.

L’Assemblée Générale approuve le rapport du Commissaire aux Comptes.

L’Assemblée Générale approuve la décision d’affecter le résultat bénéficiaire de 77 524,47 € en report à nouveau, ce qui le porte à 1 952 411,44 €.

2ème Résolution
L'Assemblée Générale approuve le budget de l’année en cours établi par le Conseil d’Administration du 6 octobre 2008, sur la base notamment des tarifs 2009 indiqués ci-dessous :
Adhérents facturés à la masse salariale Annuel ou trimestriel
* Adhérents : 0,37% de la masse salariale plafonnée 

Minima : 66 € HT par salarié

Maxima: 85 € HT par salarié

Autres adhérents

* Etablissements publics et à l’acte (facturé par salarié) :

Centre fixe / entreprise


66,00 €  HT

Centre mobile



76,00 €  HT

* Intérim (facturé à la convocation honorée ou non) :

Centre fixe / entreprise


66,00 €  HT

Centre mobile



76,00 €  HT

Majorations 

* Droits d’adhésion par salarié :

Adhésion depuis notre site Internet :






  5,00 € HT

Adhésion téléphonique :







12,00 € HT

* Vacations en centre mobile (par salarié) :


 


  7,60 € HT

3ème Résolution

L'Assemblée Générale renouvelle pour une durée de 3 ans les mandats d’administrateurs de Messieurs :

· Jean-Michel ANDREASSIAN

· Laurent SAINT DENIS

· Frédéric VERNHES

4ème Résolution

Le mandat de Monsieur Alain BOUDOT – Cabinet GMBA – Commissaire aux Comptes, arrivant à expiration à l’issue de la présente réunion, l’Assemblée Générale le remercie de l’exécution de sa mission mais décide de ne pas le renouveler dans son mandat et de nommer :

La Société Jean-Yves MARILLER, Immeuble Ordinal rue des Chauffours – 95002 CERGY-PONTOISE Cedex, en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire,

Patrick SOUSSANA, demeurant 27 avenue du Général de Gaulle - 95230 SOISY SOUS MONTMORENCY, en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant,
pour une période de six ans, soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes 2014.

5ème Résolution

L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité.

EN CONCLUSION

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 18h.[image: image2.png]
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